Les libertés syndicales en Chine

La Chine n’a pas ratifié les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) relatives à la liberté syndicale et à la négociation collective (Conventions n° 87 et 98).

Les syndicats sont considérés comme un simple outil d’échange et de transmission d’informations entre le gouvernement et les travailleurs. Ils sont entièrement soumis au pouvoir politique. Leur investissement porte sur la productivité et la rentabilité économique plutôt que sur les droits des travailleurs : les syndicats « assistent le gouvernement populaire dans son travail » ; « protègent le pouvoir de l’Etat socialiste » ; doivent promouvoir « l’esprit de compétition socialiste » et « la productivité du travail et la rentabilité économique ». La grève est assimilée, dans la plupart des cas, au sabotage, et en cas d’arrêt de travail, les syndicats doivent « restaurer le plus vite possible l’ordre normal de la production ». 

La liberté d’association, bien que garantie par la Constitution, est inexistante en pratique, et les tentatives de contestations et de création de syndicats autonomes sont irrémédiablement réprimées. All China Federation of Trade Unions (ACFTU) est le seul syndicat autorisé. Il détient le monopole de la représentation syndicale. C’est la courroie de transmission du Parti communiste chinois. 

Pour cette raison, la CFDT ne reconnaît pas la capacité de l’ACFTU à défendre les droits des travailleurs. Elle a fait le choix de soutenir le China Labour Bulletin (CLB), organisation fondée par Han Dongfang, syndicaliste chinois dissident. Le CLB mène depuis Hong Kong des activités visant à favoriser l’émergence d’un mouvement syndical indépendant en se centrant sur l’éducation et l’enracinement des groupes locaux. Le CLB diffuse des émissions de radio très populaires trois fois par semaine sur les droits des travailleurs, effectue recherches et publications, etc. Il dispose aussi d’un programme d’assistance juridique pour les droits au travail, permettant aux travailleurs qui souhaitent porter leurs cas devant la justice d’avoir recours à un avocat. 

